Co
O T

COTISATION 2026 YCSM

Saint-Martin de Ré, le 01/01/2026.
Chers Amis,

Vous étes, ou vous devenez membre du yacht Club de Saint-Martin de Ré,

Comme vous le savez, le club compte sur vous pour la bonne marche de ses activités. Votre cotisation nous
est indispensable pour son bon fonctionnement. Merci de joindre une photo d’identité pour chaque
adhérent.

M Nom ...... ..., Prénom @ ..o

Telportable M = ... Tel portable MMe ...
Adresses-mail M ;..o AAresses-mail MMe & ..o

Date et lieu de naissance (Obligatoire - en cas de licence) :

Typedubateau : .................. Voile /// Moteur—

Nomdubateau : ..............ooeiiiiinn..... Port d’attache @ ... .....coiiiitiii i
Cotisation individuelle : 100 € Cotisation couple : 100 €

Licence adulte : 79¢€

Passeport voile (Assurance pour tous types de bateaux hors compétition) : 20€

TOTAL :

RIB YCSM : IBAN : FR76 3004 7142 5800 0216 0640 105
BIC : CMCIFRPP

YACHT CLUB DE SAINT-MARTIN DE RE
corps de garde de la chaine. 17410 Saint-Martin de Re.
www.ycsm-club.fr. E-mail : contact@ycsm-club.fr
Association a caractére sportif, a but non lucratif, régie par la loi de 1901.
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